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Editorial      

CONFUCIUS disait « Une image vaut mille mots », en ce sens il témoignait 

qu’une représentation graphique est souvent plus parlante qu'une 

description textuelle. 

Pour cet édito du GPLM Infos de juin 2023, je porterai mon regard sur le 

visuel de « La ferme France » qui traduit qui nous sommes, et qui ne peut 

que nous rendre fiers d’appartenir au secteur agricole. 

Cédrick GALLOT 

Directeur Groupe GPLM 
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Assemblée de section 

Val de Saire le vendredi 

24 février 2023 

 

Innovation : plantation 

de céleri branche sur 

paillage plastique 

recyclable et pose de 

goutte à goutte  

Dans un objectif de sauvegarde de 

la production de céleri branche au 

sein du GPLM face aux contraintes 

phyto-légale-environnementales, 

une expérimentation sur paillage 

avec goutte à goutte est conduite 

pour la saison 2023-24. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au Cœur de nos Bassins 
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Prototype de plantoir 

automoteur 
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La photo de la parcelle a été prise juste avant la deuxième électrisation qui a eu lieu 

tout début mai. La parcelle a été coupée en deux : la partie en premier plan est la partie 

électrisée une première fois mi-avril. La partie verte, envahie par du souchet, est 

travaillée mécaniquement et il n’y a pas eu d’électrisation. 

 

 

 

 

 

 

Lundi 23 janvier, les Producteurs 

du bassin de la Côte Ouest de la 

Manche étaient conviés pour un 

bilan à mi-parcours du Plan de 

Lutte Collectif « Heterodera 

Carotae » Côte Ouest de la 

Manche 

 

Essai désherbeur 

électrique NUCROP de la 

société NUFARM : Action 

sur le souchet et gestion 

des adventices par Dominique 

DIAZ (Conseillère technique GPLM) 

Depuis la mi-avril, nous utilisons, 

grâce à l’appui de la Société 

NUFARM 

(https://nufarm.com/fr/la-

technologie-nucrop), une 

machine NUCROP de désherbage 

électrique. Depuis cette date, 

nous testons la machine dans 

différents contextes pour cerner 

son potentiel en désherbage 

souchet mais pas uniquement. 

ACTION SUR LE SOUCHET ET SUR 

LES AUTRES ADVENTICES 

Un des tests conduits nous a 

permis de contrôler, d’une 

manière assez spectaculaire, le 

souchet. 2 électrisations ont été 

réalisées sur la parcelle, à 15 jours 

d’intervalles.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La parcelle choisie est très 

fortement infestée par le souchet. 
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Mi-juin, 2 mois après 

semis 

 

 

 

 

 

Sur la partie électrisée, des 

carottes ont été semées mi-mai. 

Après le deuxième passage de la 

machine NUCROP, cette partie de 

la parcelle a été labourée, 

travaillée pour le semis, semée et 

terrée. La partie non électrisée, 

elle, est restée en état en raison 

du volage. 

 

 

 

 

CONCLUSION : UN EFFET « FAUX 

SEMIS » BLUFFANT ET 

PROMETTEUR 

Nous avons testé la machine 

NUCROP sur 7 parcelles, à chaque 

fois en modifiant un paramètre 

pour nous aider à mieux cerner 

son domaine d’efficacité. Nous 

avons, sans aucun doute possible, 

eu un effet sur le souchet. 

Nous avons, également, et contre 

toute attente puisque la parcelle a 

été labourée après les passages 

de la machine NUCROP, eu un 

effet « faux semis » sur le 

salissement de la parcelle. 

Nous continuons les tests « faux 

semis » en sable mais également 

en terre, avant montage des 

buttes. 

Nous refaisons exactement ce que 

nous avons déjà fait sur carotte 

sable, mais cette fois, le passage  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

de la machine se fera en PSPL 

(Post-Semis Pré-Levée). 

Nous allons refaire les tests déjà 

conduits sur un souchet en tout 

début de tubérisation, pour voir si 

nous obtenons le même résultat. 

Nous espérons que ces résultats 

très prometteurs sauront 

convaincre les constructeurs, 

d’orienter l’utilisation de cette 

machine vers les désherbages des 

cultures. 

Il faudrait également tester la 

possibilité de pouvoir écimer 

« électriquement » les adventices 

au-dessus des jeunes carottes. Ce 

serait indéniablement un plus qui 

nous permettrait, en utilisant le 

fait que la carotte met beaucoup 

de temps avant de développer son 

feuillage, de « désherber » le 

rang. 
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Nous devons donc 

exporter les 

souchets des 

parcelles 

Fin des légendes 

urbaines concernant le 

souchet par Dominique DIAZ 

(Conseillère technique GPLM) 

• ENTENDU : « LE TRAVAIL 

DU SOL, TUE LES GERMES 

ET EPUISE LES 

TUBERCULES » 

30 souchets à ce stade de 

développement, ont été mis en 

vrac dans un pot (pas plantés, mis 

en vrac comme après le passage 

d’un outil), et recouverts de 5 bon 

cm de sable, et 1 mois plus tard… 

 

Les germes de souchets, 

déstabilisés par le travail du sol, 

sont capables de s’enraciner et 

de repartir en végétation. 

• ENTENDU : « EN 

METTANT LES 

TUBERCULES A LA 

SURFACE DU SOL, LES 

TUBERCULES SECHENT ET 

MEURENT ». 

30 souchets ultra secs après 3 

semaines de vent d’Est, ont été 

prélevés sur le sable et mis en vrac 

dans un pot de sable humide 

et...seulement 5 jours plus tard. 

 

 

Les tubercules ultra secs sont 

capables de se réhydrater et sont 

toujours capables de germer. 
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Assemblée de section 
Mont Saint Michel le 
jeudi 09 mars 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le mercredi 8 mars, une 
délégation du GPLM 
section MSM rencontrait 
notre partenaire 
BONDUELLE à Rosporden 
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La photo illustre la capacité des 

lasers à bruler la dicotylédone 

présente à côté de la carotte, 

sans abimer celle-ci. 

Un tour de plaine a 

permis à nos hôtes 

de CARBON 

ROBOTICS de 

prendre en compte 

nos conditions de 

cultures sur carotte, 

salade, céleri-rave 

et autres. 

Premières carottes 

(MSM le 07 juin 2023) 

Agriculture de précision 

Le 31 mai 2023, la société 

Américaine CARBON ROBOTICS, 

invitée par l’AOP Carottes de 

France, a présenté, dans les 

différents bassins de production, 

son désherbeur LASERWEEDER 
par Pascal EGAUX (Conseiller 

technique GPLM) 

CARBON ROBOTICS :  

• Fondée en 2018 
(https://carbonrobotics.c
om/results) ; 

• Désherbage sur 40 
cultures ; 

• 30 machines vendues aux 
USA ; 

• 4000 hectares de carottes 
désherbées (10 000 
heures de travail sur 
carotte) ; 

• Machine équipée de 30 
lasers, 6 mètres de large, 
non repliable pour 
changement de parcelle 
(nécessité d’un chariot) ; 

• 4 mauvaises herbes 
détruites par seconde ; 

• Vitesse 1 km/heure, 0.6 ha 
par heure en moyenne ; 

• La machine peut travailler 
tout le temps, jour et nuit, 
en condition de brouillard 
et crachin ; 

• Voie : 1.5 à 2.3 mètres ; 

• Traction : Tracteur 180 à 
200 CV ; 

• Poids 4.5 tonnes ; 

• Semis en ligne ou éclaté, 
sur planche ou billons ;  

• Le logiciel apprend à 
connaitre les mauvaises 
herbes ;  

• Utilisation simple de 
l’écran tactile pour 
changer de culture ; 

• 98.6 % de réussite. 
Potentiel 3 000 mauvaises 

herbes / minute. Pas 
d’agressivité pour les 
plantes ; 

• Pour carotte, prévoir 2 
passages au bon stade. 
Plus le stade est jeune et 
meilleur est le résultat ; 

• Pour les bâches, il faut 
débâcher au bon stade, 
brulé au laser et rebâcher ; 

• Coût du matériel : 1 300 
000 euros ; 

• Un salarié sera formé en 
France pour la S.A.V. 
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Les gros travaux engagés sur la station 

Coprimanche de Créances ont commencé cet 

Hiver par la délocalisation des Quais de 

Réception alloués aux Producteurs (Réception 

Poireau Vrac & Carotte Non Lavée 

principalement). 

Ce préalable incontournable au démarrage des 

travaux de terrassement de l’agrandissement 

de la Station a commencé le 8 décembre 2022 

pour se terminer le 17 avril 2023. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Spécial COPRIMANCHE 

Point Etape de l’agrandissement 
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Le gros Morceau (400m² de Frigo + 900m² de Production) a débuté en février 2023 et doit se terminer fin octobre 

2023. Actuellement, les entreprises s’enchainent selon le calendrier prévu et la structure est désormais terminée. 

Le Bardage et la couverture vont s’enchainer très rapidement, et vont donner ainsi sa pleine mesure (visuelle) au 

bâtiment.  

A noter, qu’un plancher de 400m² a été prévu au-dessus des frigos, permettant ainsi d’anticiper de futurs besoins 

de place et de rangements à l’étage. 
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NON à la guerre de l’eau : ne l’oublions 
pas, manger c’est aussi boire ! 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



    GPLM infos N°8 – Juin 2023   

 

11 

 

 
 

 

Rétrospective et 

évolution 2021-2022 vs 

2022-2023 

• Non-conformités clients 

Nous avons vu le nombre de NC avec 

nos expéditeurs baisser très 

légèrement (de 70 litiges en 2021 à 

67 en 2022). La répartition de ces 

litiges n’a pratiquement pas changé 

en 2022 par rapport à 2021, et est 

liée dans une certaine mesure aux 

volumes écoulés. La répartition des 

litiges par produit a, elle aussi, peu 

changé, avec cependant une légère 

augmentation des litiges concernant 

les choux romanesco (11 en 2021, 

contre 16 sur la dernière saison). 

• Non-conformités 

Phytosanitaires  

Le graphique présenté ci-contre 

montre l’évolution du nombre de 

non-conformités phytosanitaires 

relevées cette saison versus 2021-

2022. Si le nombre total des non-

conformités est supérieur à celui de 

la saison précédente (24 en 2022-

2023 contre 14 en 2021-2022), ce 

chiffre est à pondérer. En effet, la 

quasi-totalité des produits ont vu 

leur nombre de non-conformités 

fortement diminué. Le cas des 

détections multiples de DEFI sur les 

cultures de persil explique 

l’exceptionnel chiffre des non-

conformités sur ce produit. Le DEFI 

est de nouveau homologué sur ce 

type de culture (LMR de 20mg/kg au 

26/02/2023), élément d’information 

qui n’était pas disponible lors de la 

détection de résidus et qui nous a 

conduit à les considérer comme non-

conformité phytosanitaire et à les 

traiter comme telles, avec une LMR 

de 0.05mg/kg. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aucun mésusage avéré n’a été 

constaté au niveau phytosanitaire 

sur la dernière saison.   

• Accroissement des dossiers 

GlobalGap et HVE  

La saison qui débute semble 

confirmer la tendance 

d’augmentation drastique de 

constitution de dossiers GlobalGap et 

HVE 3 chez nos adhérents. La 

certification GlobalGap étant à 

présent un prérequis pour rejoindre 

le GPLM, le nombre d’exploitations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

certifiées est passé de 83 à 98 pour la 

saison 2022-2023, soit 16 nouveaux 

adhérents engagés. 

De même, le nombre de dossiers HVE 

3 est passé de 16 en 2021-2022 à 36 

sur la saison dernière, et 51 sont en 

cours de traitement sur cette saison 

2023-2024.  

En 2022-2023, en tenant compte de 

l’accroissement du Service Qualité, 

la charge de travail représentée par 

la gestion des dossiers Qualité 

(GlobalGap, FQC, Label Rouge, etc.) 

s’est accrue de 151 %, et celle de la 

partie Traçabilité de 136% (+198% si 

l’on considère la seule partie HVE) 

par rapport à 2021-2022. Par 

Christian FOUACE (Responsable du 

service QHSE) 

L’écho de la Qualité  



    GPLM infos N°8 – Juin 2023   

 

12 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carotte Mag n°8, 

janvier-février 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Actu En 

Bref ! 
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FLD mag,  

Décembre 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SIA 2023,  

27-28 février 2023 
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La Presse de la  

Manche,  

07 mars 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Agriculteur normand, 

jeudi 09 mars 2023 
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AG FDSEA de la 

MANCHE en présence de 

Christiane LAMBERT, 

vendredi 17 mars 2023  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carotte Mag n°10, mai-

juin 2023 
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Ouest France, jeudi 

08 juin 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouest France,  

vendredi 16 juin 

2023 
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FLD,   

9 juin 2023 
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Le GPLM 

        a du 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le GPLM, en tant que donateur 

de légumes, était l'invité, lundi 05 

juin 2023, de la Banque 

Alimentaire de la Manche afin de 

participer à son Assemblée 

Générale annuelle. Nous y avons 

appris que plus de 5.5 M de 

personnes sont en précarité 

alimentaire en France, et qu'en 

 

La Presse de la           

Manche, vendredi         

06 janvier 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2022 les bénéficiaires ont connu 

une augmentation de plus de 9 % 

de leur effectif ! 

L’AG fut également l’occasion de 

remercier Roland COUTARD pour 

son action, qui après neuf ans 

passés à la tête de la Banque 

Alimentaire passe la main. 
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Brochette de gambas aux pommes de terre 
Au barbecue 
 
Plat principal 

Préparation : 10 min 
Cuisson : 15 min 
 
Ingrédients pour 4 personnes : 
8 pommes de terre  
8 grosses gambas fraîches 
1 botte d’oignons nouveaux 
1 poivron rouge 
Thym  
Fleur de sel, poivre 
 
Recette : 

1. Préchauffez le four thermostat 8/240°C.  
2. Après avoir lavé et coupé les pommes de terre en 2, faites-les précuire dans une casserole d’eau 

salée pendant 5 minutes.  
3. Coupez les oignons nouveaux et poivron rouge en morceaux.  
4. Confectionnez vos brochettes en alternant avec précaution les différents ingrédients : ½ pomme 

de terre, 1 gambas, 1 oignon nouveau, 1 morceau de poivron rouge et terminez par ½ pomme de 
terre. 

5. Assaisonnez de fleur de sel, de poivre et de thym frais émietté.  
6. Placez les brochettes sur votre barbecue. Faites-les cuire 5 bonnes minutes de chaque côté. 
7. Assaisonnez d’un filet de citron. Dégustez chaud, accompagnées d’une salade verte.  

 
Plus de recettes sur www.lespommesdeterre.com 

 

Petits navets glacés  
 
Plat principal 
Préparation : 10 min 
Cuisson : 30 min 
 
Ingrédients pour 4 personnes : 
800 g de petits navets ronds 
2 c à c de sucre semoule 
1 noix de beurre 
De l’eau 
1 pincée de sel 

 

Recette : 
1. Éplucher les navets, les laver. 
2. Faire fondre le beurre dans une casserole. Déposer les navets, ajouter le sucre, le sel et couvrir 

d’eau à hauteur. 
3. Découper un disque de papier cuisson du diamètre de la casserole. Trouer légèrement le disque 

au milieu, et le déposer sur les navets. La feuille de papier cuisson doit être en contact avec les 
navets et l’eau. 

4. Cuire à petite ébullition pendant 30 à 40 min, jusqu’à ce qu’il n’y ait plus de liquide et que les 
navets soient tendres. Les navets sont alors cuits « à blanc ». Pour les faire dorer, prolonger la 
cuisson en surveillant qu’ils ne caramélisent pas trop. Les navets sont ainsi cuits « à brun ». 

 
Plus de recettes sur www.lesfruitsetlegumesfrais.com 

 

Cannelloni de chou vert et farce fine de volaille  
 
Plat principal 
Préparation : 30 min 
Cuisson : 30 min 
 

Ingrédients pour 4 personnes : 
12 belles feuilles de chou vert frisé 
400 g de volaille (blanc de poulet) 
1 échalote 
1 carotte 
3 c. à s. de crème fraîche 
2 œufs 
1 botte de ciboulette 
200 g de fromage blanc 
1 citron 
Sel et poivre 

Film alimentaire spécial cuisson 
 
Recette : 

1. Laver les feuilles de chou. Les blanchir à l’eau bouillante salée env. 10 min. Les égoutter. En 
conserver 4 et ciseler le reste. 

2. Couper grossièrement le poulet puis les hacher avec l’échalote, la moitié de la ciboulette, la crème, 
les œufs. Saler, poivrer. Ajouter le chou ciselé dans le bol du mixeur. Mixer à nouveau. 

3. Déposer sur une feuille de fi lm alimentaire une feuille de chou entière bien à plat. La garnir de 
farce. 
Refermer en roulant la feuille de chou sur la farce. Envelopper ce cannelloni bien serré dans le fi 
lm alimentaire. 

4. Renouveler l’opération jusqu’à épuisement des ingrédients. Faire cuire à la vapeur ou dans un fond 

de bouillon de volaille environ 20 min. 
5. Préparez un bol de sauce : mélanger le fromage blanc, le reste de ciboulette ciselée, le jus et le 

zeste du citron. Saler, poivrer. 
6. Égoutter les cannellonis, les déballer et les servir accompagnés de la sauce au fromage blanc. 

 
Plus de recettes sur www.lesfruitsetlegumesfrais.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est de Saison ! 
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Contacter la Banque de France :  

Particuliers : par téléphone au 3414, en ligne sur internet Contactez-nous : La Banque de France à votre service ! | Banque de 

France (banque-france.fr), ou à nos guichets dans chaque département (Place de la gare à Saint-Lô) 

Entreprises : par mél TPME50@banque-france.fr ou à nos guichets dans chaque département 

 

 

 

 

 

 

 

La Banque de France en 

quelques mots par Thierry 

GOMOT, Directeur 

Départemental de la Banque de 

France de la Manche  

« À quoi sert la Banque de 

France ? 

Institution de la République et 

Banque Centrale nationale, la 

Banque de France a la « tête dans 

l’Europe et les pieds sur le terrain 

». Elle exerce ses missions dans 

le cadre de 3 fonctions : la 

stratégie monétaire, la stabilité 

financière et les services à 

l’économie et à la société. 

Quelles sont les missions d’une 

Banque de France dans nos 

territoires ? 

Du fait de son positionnement 

particulier qui en fait un 

interlocuteur privilégié des 

principaux acteurs de la vie 

économique et financière, la 

Banque de France s’est vu confier 

au fil du temps par le législateur 

des missions d’intérêt général qui 

ont accru sensiblement son 

périmètre d’activité et qui ont 

renforcé son rôle de prestataire de 

service pour le compte de la 

collectivité nationale. 

Outre les services aux particuliers 

(traitement du surendettement 

des ménages, exercice du droit au 

compte pour les particuliers et 

pour les entreprises, gestion des 

fichiers de renseignement 

(incidents sur chèques, sur 

crédits, …), la Banque de France 

développe des activités au service 

des entreprises : 

- La cotation qui sert de 

repère aux entreprises en leur 

offrant une appréciation externe 

sur leur solidité financière à partir 

de l’analyse de leurs documents 

comptables. Cette cotation peut 

servir pour évaluer les garanties 

dans le cadre de la politique 

monétaire, mais aussi pour le 

calcul des risques des 

établissements de crédit dans le 

cadre de Bâle 3. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- La médiation 

départementale du crédit qui 

permet de faire émerger, par 

négociation avec les 

établissements de crédit, une 

solution consensuelle aux 

problèmes rencontrés par une 

entreprise. 

- L’accueil des TPE et PME 

par le correspondant 

départemental, afin d’aider les 

dirigeants à trouver une solution 

aux différents problèmes qu’ils 

rencontrent. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Témoignage 
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COPRIMANCHE et Jardins de Créances  

soucieux du bien-être des salariés  
(Valentine RENARD, Responsable Qualité sociétés COPRIMANCHE & JDC) 

 

 
 

 

 

 

Les boîtes à livres  

En mars, 3 boîtes à livres ont été installées dans 

les salles de pause des sites de Créances et 

d’Anneville en Saire. Le principe est simple : 

Empruntez, Lisez, Ramenez ! 

Tout le monde peut alimenter la boîte, c’est un 

bien collectif qui permet de créer des liens entre 

collègues. 

 
 

 

 

 

 

  L’ostéopathie 

Mona BOUGLIER (ostéopathe à Agon-

Coutainville) est venue proposer ses services sur 

le site de CREANCES le lundi 17 avril 2023.  

 

8 personnes ont participé à une séance 

d’ostéopathie sur leur temps de travail. 100% 

des salariés sont satisfaits de cette expérience. 

Convaincus que le bien-être des salariés est bénéfique pour la 

diminution du stress et l’ambiance générale, les 2 entreprises vont 

réitérer l’expérience. Une nouvelle session est programmée et 

pourquoi pas, à l’avenir, découvrir de nouvelles pratiques de 

médecine douce. 

 

 
 
 

Nos premières abeilles 

sont arrivées ! 

Dans le cadre de notre 
politique RSE, et en 
partenariat avec le Manoir 
des Abeilles de Pontorson, 
nos dernières ruches ont été 
positionnées sur notre 
station de Roz sur Couesnon.  
Les abeilles profitent, à 
proximité, d'une 
châtaigneraie et des cultures 
de nos agriculteurs. Ces 
derniers, soucieux de 
préserver leur 
environnement, produisent 
leurs légumes avec des 
techniques alternatives à 
l'utilisation de 
"phytosanitaires". 
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Coopératives agricoles : 

la grande panne du 

modèle de gouvernance 

DECRYPTAGE : Les adhérents, qui 
sont à la fois clients, fournisseurs, 
et détenteurs de parts sociales 
des structures coopératives, se 
montrent de moins en moins 
engagés dans les processus de 
décisions collectives.  
 

Les coopératives agricoles 
représentent aujourd’hui la 
moitié des activités agricoles 
mondiales 

Fondées par des agriculteurs, les 
coopératives conservent 
un système de gouvernance 
original qui permet la 
représentation des intérêts des 
paysans. 

Leur stratégie s'inscrit 
généralement dans le long terme 
et dans une perspective moins 
financiarisée que leurs 
homologues privés et cotés. Les 
choix stratégiques des 
coopératives sont donc 
déterminants à la fois pour 
la qualité de notre 
alimentation comme pour les 
sujets relatifs à la durabilité et à 
la souveraineté alimentaire. 

À la différence des autres 
entreprises, le bon 
fonctionnement des 
coopératives repose sur un pilier 
essentiel, qui conditionne leur 
développement et 
leur gouvernance : l'engagement 

réel et effectif de leurs 
adhérents. Les adhérents ont la 
particularité d'entretenir 
une triple relation avec la 
coopérative : ils sont détenteurs 
de parts sociales, fournisseurs 
(ils apportent leurs récoltes afin 
qu'elles soient vendues ou 
valorisées) et également clients 
(ils achètent des produits et 
services à la coopérative). Du fait 
de cette triple fonction, 
l'engagement des adhérents est 
crucial pour que la coopérative, 
par le biais de sa gouvernance, 
soit en mesure de concevoir et de 
mettre en œuvre une stratégie 
pertinente, porteuse de sens et 
qui bénéficie également aux 
membres de l'organisation. 

Or, depuis plusieurs années, 
des chercheurs, des observateurs 
mais aussi les représentants des 
coopératives elles-mêmes tirent 
la sonnette d'alarme : les 
adhérents sont de moins en 
moins engagés, désertent parfois 
les réunions et participent très 
peu aux élections jusqu'à devenir 
parfois des passagers 
« fantômes ». 

Des coopérateurs de moins 
en moins engagés 

Selon les derniers chiffres 
de l'Observatoire de la 
gouvernance des coopératives 
agricoles, 75 % des coopératives 
interrogées (764 coops soit 83 % 
du chiffre d'affaires du secteur 
coopératif), identifient un risque 
important lié à l'engagement des 
adhérents.  

Cela se traduit notamment par 
une faible participation aux 
instances essentielles de la 
coopérative (assemblée générale 
et/ou de section). Le taux de 
participation chute en dessous de 
25 % des membres dès le seuil de 

75 millions de chiffre d'affaires 
franchi. 

Cette même inquiétude était 
partagée dans le rapport de la 
récente mission parlementaire 
portant sur « le secteur 
coopératif dans le domaine 
agricole ». Ainsi peut-on y lire : 

« La faible participation en 
assemblée générale, parfois 
réduite en moyenne à 20 % pour 
les grandes coopératives, traduit 
une certaine distension du lien 
entre les associés coopérateurs 
et les coopératives, en 
particulier dans les plus grandes 
d'entre elles ». 

La faible représentation des 
adhérents pose évidemment un 
problème politique majeur dans 
des organisations 
démocratiques, chaque adhérent 
n'ayant qu'une voix, quel que soit 
le nombre de parts sociales 
détenues. En effet, comment 
justifier et rendre légitime des 
décisions s'appliquant à 
l'ensemble des adhérents quand 
seule une petite minorité est 
présente à l'heure des décisions ? 
Cela renvoie à une forme de 
« tyrannie » de la minorité et 
interroge les fondements mêmes 
de la coopérative. 

Face à ce constat inquiétant, 
comment relever le défi de 
l'engagement des adhérents ? La 
recherche en sciences sociales 
s'est penchée de longue date sur 
le sujet. L'engagement revêt 
trois dimensions majeures : une 
dimension affective 
(attachement émotionnel et 
sentiment d'appartenance) ; un 
engagement normatif (je me dois 
de rester dans l'organisation) ; et 
une dimension de continuité (je 
n'ai pas d'autres choix que de 
rester ou si je souhaite partir cela 
m'est relativement coûteux). 

https://theconversation.com/fr/topics/cooperatives-agricoles-62996
https://theconversation.com/fr/topics/cooperatives-agricoles-62996
https://www.routledge.com/Farmers-Cooperatives-and-Sustainable-Food-Systems-in-Europe/Gonzalez/p/book/9780367510947
https://www.routledge.com/Farmers-Cooperatives-and-Sustainable-Food-Systems-in-Europe/Gonzalez/p/book/9780367510947
https://www.quae.com/produit/1699/9782759233588/gouverner-les-cooperatives-agricoles/commentaires-clients
https://www.quae.com/produit/1699/9782759233588/gouverner-les-cooperatives-agricoles/commentaires-clients
https://www.cairn.info/revue-recma-2020-4-page-23.htm
https://www.cairn.info/revue-recma-2020-4-page-23.htm
https://www.cairn.info/revue-recma-2020-4-page-23.htm
https://www.euractiv.fr/section/agriculture-alimentation/interview/100-des-cooperatives-sont-engagees-dans-les-transitions-agroecologiques-selon-dominique-charge/
https://www.euractiv.fr/section/agriculture-alimentation/interview/100-des-cooperatives-sont-engagees-dans-les-transitions-agroecologiques-selon-dominique-charge/
https://www.youtube.com/watch?v=0iXj-2TWO74
https://theconversation.com/fr/topics/gouvernance-23847
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1111/cjag.12015
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1111/cjag.12015
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1111/cjag.12015
https://www.cairn.info/revue-recma-2016-1-page-19.htm
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1111/cjag.12015
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1111/apce.12205
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1111/apce.12205
https://actualites-agricoles.lacooperationagricole.coop/images/files/2021/AA-2021-07-23/Observatoire%20gouvernance%20coop%20Juin%202021.pdf
https://actualites-agricoles.lacooperationagricole.coop/images/files/2021/AA-2021-07-23/Observatoire%20gouvernance%20coop%20Juin%202021.pdf
https://actualites-agricoles.lacooperationagricole.coop/images/files/2021/AA-2021-07-23/Observatoire%20gouvernance%20coop%20Juin%202021.pdf
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/cion-eco/l15b5040_rapport-information
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/cion-eco/l15b5040_rapport-information
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/cion-eco/l15b5040_rapport-information
https://www.jstor.org/stable/20024687
https://www.jstor.org/stable/20024687
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La situation idéale est 
évidemment constituée par un 
alignement de ces trois 
dimensions. En revanche, si une 
des dimensions est manquante 
ou pénalisée, c'est l'engagement 
global des individus qui peut 
être significativement affecté. 

Le risque d'un cercle vicieux 

Au terme d'un travail de terrain, 
notre recherche récente nous a 
permis de dégager une typologie 
des adhérents de coopératives. 
Le désengagement se manifeste 
de diverses façons. Au-delà des 
adhérents les plus désengagés 
(les « absents »), deux cas de 
figure intermédiaires relèvent de 
formes intermédiaires et 
pernicieuses du désengagement. 

Nous avons observé des 
adhérents faisant plus ou moins 
acte de présence mais qui ne 
s'investissent jamais dans leur 
structure ou ne participent pas à 
l'effort collectif, ce sont en 
quelque sorte des présents 
« passifs » et très peu moteurs : 
les adhérents « passifs ». 

À l'inverse, nous avons observé 
des adhérents investis sur le 
terrain ou auprès de leurs 
collègues mais peu présents dans 
les instances ou ne souhaitant 
pas exercer de fonction ou de 
mandat : les adhérents 
« discrets ». 

Or, il est absolument vital que les 
coopératives puissent s'appuyer 
sur des adhérents qui 
s'investissent, consacrent du 
temps et de l'énergie à leur 
coopérative et qui participent en 
même temps aux assemblées afin 
de légitimer la prise de décision 
qui en découle. À défaut, c'est 
bien un véritable cercle vicieux 
du désengagement qui est 

susceptible de se mettre en 
place. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En effet, les adhérents risquent 
d'être insatisfaits et d'être 
encore moins représentés, ce qui 
les conduit à ne plus croire au 
système politique de la 
coopérative et les incite à se 
désengager davantage au point 
de devenir des adhérents 
fantômes. Dans ce cas de figure, 
la coopérative est vidée de sa 
substance réelle, de sa nature 
coopérative et se retrouve livrée 
au bon vouloir d'une poignée 
d'élus ou de dirigeants. Il y a alors 
un risque fort de dérive 
« autocratique » ou de 
personnalisation du pouvoir, à 
l'opposé des principes 
coopératifs, qui sont, par essence 
le collectif et la démocratie. 

Quelques pistes de solution 

Face à ce constat (qui certes 
simplifie la diversité des 
situations), les coopératives, les 
élus et les adhérents peuvent 
cependant explorer quelques 
pistes. 

En premier, sur ce qui fonde 
l'engagement des individus. Les 
coopératives doivent permettre 
le développement de la triple 
dimension de l'engagement : 
affectif, normatif et continuité. 

Concrètement, cela passe par la 
fierté et le sentiment 
d'appartenance.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce qui suppose que les adhérents 
se sentent bien « traités » 
(notion de justice) et qu'ils se 
projettent avec fierté dans les 
projets portés et développés par 
leur coopérative. 

À cette condition, ils seront en 
mesure d'avoir un engagement 
normatif et de s'inscrire dans une 
relation de continuité voulue et 
non subie avec leur coopérative. 
Au-delà du contrat liant 
juridiquement l'adhérent à sa 
coopérative, un « contrat 
psychologique », qui comprend 
les attentes non formalisées, se 
superpose et peut 
éventuellement évoluer en 
devenant de nature plus 
transactionnelle alors qu'il est 
idéalement de nature 
relationnelle. 

 

 

 

 

 

 

 

https://onlinelibrary.wiley.com/doi/full/10.1002/agr.21321
https://www.cairn.info/psychologie-du-travail-et-des-organisations--9782100738113-page-136.htm
https://www.cairn.info/psychologie-du-travail-et-des-organisations--9782100738113-page-136.htm
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Mais tout ne repose pas 
uniquement sur l'animation de la 
vie coopérative. Dès l'accueil des 
nouveaux adhérents comme à 
certains moments clés de 
l'année, il peut être utile de 
rappeler ce que « participer » 
veut réellement dire. On a la 
chance de pouvoir s'appuyer sur 
les travaux de la philosophe 
Joëlle Zask qui a clarifié ce 
concept de participation : il s'agit 
de prendre part (participer à une 
aventure collective et être 
associé à un destin commun) ; 
d'apporter une part (apporter sa 
contribution qui permet au 
collectif d'exister) et enfin de 
bénéficier d'une part (sa 
participation est reconnue). 

Ces quelques pistes brièvement 
esquissées constituent des pistes 
permettant d'avancer vers une 
véritable stratégie construite et 
pertinente pour faire « garantir » 
un contexte favorable à 
l'engagement réel, durable et 
contributif des adhérents à 
leur(s) coopérative(s). Car il en va 
au fond de la « survie » effective 
d'un modèle qui pèse 40 % du 
système agroalimentaire français 
et la moitié de l'agriculture 
mondiale. 

______ 
Par Xavier Hollandts, Professeur 
de stratégie et entrepreneuriat, 
Kedge Business School 

Cet article s'appuie sur une étude 
terrain à laquelle ont été associés 
Rodolphe Bonsacquet et Elsa 
Bonnard, ingénieurs agronomes, 
ayant évolué au contact de 
nombreuses coopératives et leurs 
adhérents. 

 

 

 

Dynamisation de la 

formation des 

Administrateurs du 

GPLM 

Le GPLM, en partenariat avec 

DEFICOOP (programme de la 

Coopération Agricole), a souhaité 

dynamiser la formation de son 

Conseil d’Administrations. Ainsi 

ce sont plusieurs Administrateurs 

qui ont participé, depuis fin 2022, 

à différents ateliers aux 

thématiques variés dont 

« comment prendre la parole en 

public », « les nouveaux élus 

administrateurs, leur rôle et leurs 

missions au sein de la 

Coopérative, au sein du Conseil 

d’Administration », ou 

« l’évolution réglementaire de la 

nouvelle version HVE niveau 3 ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces formations sont également 

une belle opportunité pour 

rencontrer et échanger avec 

d’autres Administrateurs issus de 

Coopératives différences (ex. LE 

GOUESSANT, SAVEOL, SICA SAINT 

POL DE LEON). 

Enfin, ces formations doivent être 

un des outils au profit du Conseil 

d’Administration pour 

appréhender et contrer le 

désengagement de ses associés 

coopérateurs dans les processus 

de décisions collectives et ainsi 

inverser la tendance. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.editionsbdl.com/produit/participer-essai-sur-les-formes-democratiques-de-la-participation/
https://www.editionsbdl.com/produit/participer-essai-sur-les-formes-democratiques-de-la-participation/
https://theconversation.com/profiles/xavier-hollandts-294581
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• Nouveaux 

adhérents depuis 

décembre 2022 

Mont Saint Michel : La SCEA DU 

DOMAINE DE l’EST, suite à la 

reprise de l’exploitation de M. 

Vincent BICHON (carotte). 

Val de Saire : Pascal LEBLOND 

devient le GAEC de la BRISETTE ; 

la SCEA ROBIN GT (navet) ; EARL 

Denis LEFEVRE devient la SCEA 

Valentin BLAIZOT. 

• Mai : lancement 

de l’ERP 

KONNECT’AGRO 

Après deux années d'analyse et de 

convergence, notre nouvel ERP 

métier KONNECT’AGRO 

d’AKANEA a été lancé le mardi 2 

mai 2023. 

La Direction du GPLM remercie 

toutes les équipes pour leur 

investissement intellectuel et leur 

résilience afin de passer dans un 

nouveau monde de 

communication et de gestion. 

 

 

• AG AOP Jardins 

de Normandie & 

SILEBAN 

Les Assemblées Générales de 

l’AOP Jardins de Normandie et du 

SILEBAN se sont tenues le 05 juin 

2023 à Saint Lô. 

A l’issue de ces réunions, un 

moment convivial a permis de 

partager un verre avec Denis 

ONFROY qui a mis fin à son 

mandat d’administrateur au 

SILEBAN. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président Bernard GUILLARD et 

les Vice-Présidents Sylvain 

LEGRAND et Philippe JEAN ont 

remercié profondément Denis 

ONFROY pour son engagement et 

tout ce qu’il a apporté à la filière 

légumière normande. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carnet de 

routes…  
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• Juin : 

déploiement du 

nouveau logiciel 

de gestion RH 

KELIO 

Le GPLM, COPRIMANCHE et 

SERVILEGUME utilisent le même 

logiciel pour les badgeages et le suivi 

du temps de travail. Une évolution 

majeure de ce logiciel et surtout 

l’arrêt de la maintenance de nos 

versions nous ont imposés une 

migration. Cela a également impliqué 

le remplacement des pointeuses et 

des cartes de pointage. 

Déploiement progressif des modules 

sur les différentes sociétés du 

Groupe : 

 Gestion des temps des 

salariés du Groupe GPLM, et du 

Groupement d’employeurs GE ACTIV 

EMPLOI et des intérimaires ; 

 Planification des équipes par 

les managers ; 

 Demande et validation 

d’absences en remplacement de 

Paiepilote ; 

 Suivi de la formation, des 

entretiens professionnels et des 

visites médicales (SIRH) ; 

 Exportation de données vers 

le logiciel de paie. 

• NAISSANCES 

Raphaël, fils de Vincent BURNEL 

(Aide comptable – GPLM Anneville en 

Saire) a vu le jour le 19 décembre 

2022. 

France, fille de Jérôme LACROIX (DAF 

Groupe) est née le 15 mars 2023. 

Jérôme remercie toutes les 

personnes qui ont eu une pensée et 

un geste pour elle. 

Ce projet a nécessité la formation de 

2 référents KELIO par société. Le 

projet est à l’échelle du Groupe, 

cependant, chaque société garde son 

autonomie. Des managers ont 

également été formés sur le module 

Planification. 
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• RAID des MARAIS 
2023 

Notre filiale JARDINS DE CREANCES 

était partenaire de l'équipe d'EPS du 

district des Marais dans 

l'organisation du RAID des MARAIS 

2023 dont l'ouverture a eut lieu le 

lundi 15 mai 2023 au stade Marcel 

LAMONTAGNE de LESSAY (50). 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• CA FELCOOP au 

Mont Saint 

Michel 

Dans le cadre de la délocalisation de 
ses réunions de Conseil 
d'Administration, Felcoop avait 
choisi de venir à la rencontre de nos 
adhérents du GPLM et d'AGRIAL. 
C'est à proximité du Mont Saint-
Michel que nous nous sommes 
retrouvés jeudi 15 et vendredi 16 juin 
2023. Entre agapes et échanges, nous 
avons pu apprécier le travail de nos 
associés coopérateurs sur des 
parcelles de poireaux et de salades, 
histoire de donner le change à nos 
collègues bretons, des hauts de 
France et du Sud. 
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Sylvain LEGRAND
Val de Saire

Président

Référent bassin

Philippe JEAN Christian JOUANNE
Côte Ouest Val de Saire 

1er Vice Président 2ième Vice Président 

Référent bassin Membre CODIR JDC-COPRIMANCHE 

Membre CODIR JDC-COPRIMANCHE 

Président ODG LABEL

Philippe LECLER Valérie HOULLEGATTE Elodie LANGLOIS Michel VAEVIEN
Val de Saire Val de Saire Côte Ouest Mont Saint Michel

Secrétaire Trésorière Membre du Bureau Membre du Bureau 

Membre CODIR JDC-COPRIMANCHE Membre CODIR SERVILEGUME Membre CODIR JDC-COPRIMANCHE Référent bassin 

Président AOPn Poireau de France Membre CODIR JDC-COPRIMANCHE 

Conseil 

d'Administration 

2023-2024

Eric AUVRAY Nicolas CHAUVOIS Rodolphe GIBON Loïc HEROUT Damien NORMAND Thomas ONFROY
Mont Saint Michel Mont Saint Michel Val de Saire Côte Ouest Mont Saint Michel Val de Saire

Membre CODIR SERVILEGUME Membre CODIR SERVILEGUME Membre CODIR JDC-COPRIMANCHE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Administrateurs désignés 

et Membres du bureau 

élus lors du Conseil 

d'Administration du jeudi 

6 avril 2023 qui a suivi 

l'Assemblée Générale du 

jeudi 23 mars 2023 

 

 


